
Département des Pyrénées-Orientales 
Arrondissement de Prades 

EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil 

de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes 
Séance du Lundi 27 juillet 2020 

 

Membres du conseil communautaire statutairement : 36  
 
Membres ayant pris part à la délibération (34) : Pierre RIU, Michel GARCIA, Jackie COLL, Henri BAUDET, Françoise MARTIN, Michel POUDADE, 
Jean Louis LACUBE, Jean Dominique LAPORTE, Joëlle CORDELETTE, Alain BOUSQUET, Pierre BATAILLE, Michel SANTANACH, Alain LUNEAU, 
Martine PIERA,  Jeannine GARRABET – POUGET, Rodolphe BOUSSELUT (procuration à Alain Luneau), Christine DELIAS, Jean Michel LATUTE, Claire 
NOLIN Michel Riff (procuration à C. Delias), Jean Louis DEMELIN, Phong Lan LE TOAN – BARES, Stephanie PRUDENTOS, Patrice CAMPS, Antoine 
TAHOCES, Jean Pierre ASTRUCH, Georges VICENS, Daniel MARIN, Pierre BLANQUE, Philippe PETITQUEUX, Serge VAILLS, Christine COLOMER, 
Serge POLATO, Stéphane GAUMOND 
 
Membres n’ayant pris part à la délibération (1) : Jean Luc DOOMS (Président délégation spéciale de Caudiès de Conflent)  
 
Date de convocation : 21 juillet 2020 
 
Secrétaire de séance : Michel Garcia 
 
 
 

Objet : Elections des membres des EPIC intercommunal touristique de Les Angles, Bolquère, Formiguères 
 
Le lundi 27 juillet 2020 à dix-huit heures, le Conseil de la Communauté de Communes Pyrénées catalanes, dûment convoqué, s’est réuni au siège 
de la Communauté de communes à La Llagonne sous la Présidence de Pierre BATAILLE. Le nombre étant suffisant pour délibérer valablement, le 
Président déclare la séance ouverte.  

 
Vu la Loi n)2004-809 du 13 aout 2004, notamment chapitre II articles 3 à 7 
Vu la loi NOTRe du 7 aout 2015, 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.1333-1 à L133-18 
Vu le code général des collectivités territoriales R.2231-31 et suivants, modifies. 
Vu la délibération du conseil communautaire du 5 novembre 2018 et du 13 mai 2019 
Vu l’article 2 des statuts des EPIC du 13 mai 2019 
 

Le Président explique que dans le cadre de la compétence tourisme la communauté de communes a crée le 13 mai 2019 3 EPIC intercommunal 
touristiques pour Les Angles, Bolquère, Formiguères. 
 
Le Président explique que les statuts précisent que les trois élus de chaque EPIC sont élus par le conseil communautaire.  
 
Le Président propose pour ces EPIC : 
 

 Les angles : Bolquere Formiguères 
ELUS 1 M. POUDADE J. COLL P. PETITQUEUX 
ELUS 2 JL LACUBE F. MARTIN S. VAILLS 
ELUS 3 JP ASTRUCH JP ASTRUCH JP ASTRUCH 

 
 
OUÏ CET EXPOSE, ET APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE VALIDE A L’UNANIMITE LA DESIGNATION DES MEMBRES 
PRECISES CI-DESSUS. 
  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme         
La Llagonne, le 27 juillet 2020 
 
     

    Pierre BATAILLE 
            Président 

 
 
 
 

             
 

 
Envoyé le 5-08-2020 à la Préfecture 
Accusé de réception le 5-08-2020 
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